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LYON, 17 NOVEMBRE 1828. 

TLe Moniteur a enfin parlé , et cet oracle , si re-

monté par ies utls> s' impatiemment attendu par les 

autres, n'a presque rien apporté à quoi pût s'inté-

res
,Pt la cause publique. 

Quelques positions dérangées, quelques ambitions 

satisfîtes; voilà tout. C'est une affaire de person-

«gjj mais nous, peuple , comptons notre gain. 

Cinq ou t>'x "oms porteurs d'une funeste célébrité 

soiit rayés de la liste du conscil-d'état ; cinq ou six 

autres noms que la France a lus avec plaisir les ont 

remplacés. L'avantage que nous en retirons, c'est 

qu'au moyen de cette modification, l^s cinq ou six 

nbms honorables feron peut-être pencher de leur 

côté la majorité du conseil. Si cela est ainsi, il y 

aura de quoi se consoler de lire ueore sur la liste 

le nom de M. de St-Cuamans, et de ne pas y trou-

ver celui de M. Guizot. 

Les cinq ou six noms exclus sont déportés sur 

la liste des co:iseillers-dV'tat en service extraordi-

naire, c'est-à dire sans fonctions ni appointemens. 

M. de Vaulcbier , chassé enfin des postes, est 

tombé dans les douanes. Si cet événement est heu-

reux pour les personnes qui tiennent au secret de j 

leurs lettres , nous ne pouvons pas en féliciter la j 

France agricole et commerciale ; mais on a sans ! 

doute pensé que la création d'un ministère du 

commerce diminuait singulièrement l'influence po-

litique de la direction des douanes. Sans cela aa-

rait-on osé appeler à la tête d'un service jadis si 

important, un homme dont les opinions sont surtout 

incompatibles avec l'essor industriel. 

M. Syrieys de Mayrinhac n'a pas été aussi heu-

reux que M. de Vaulcbier ; sa direction est sup-

primée. 
Cinq préfets sont admis à faire valoir leurs droits 

à l>*.retraite.-; quatre sont appelés à de nouvelles 

fonctions ; dix-sept enfin , les uns comme faveur . 

les antres comme disgrâce , sont envoyés dans de 

nouvelles résidences. Les neuf vacances sont rem-

plies par MM. Duiuarhallach, de Lascours , de Tail-

le.'and , Lezai-Marnésia , dp Pi eyssac, Dumartroy , 

de Lazardière , Fumeron d'Ardeuil et de Lestrade. 

Tel est ce changement appelé à si grands cris et 

repoussé partant de résistances. 

Q aut à nous , du moment où nous avons vu que 

1» question se bornait à déplacer quelques notabili-

té, pour satisfaire quelques engagemenS d'amitié 

°u quelques e\ig"nces parlementaires , nous nous 

Mmuoes considérés comme étrangers à la querelle, 

«ous avons dés lors compris que la France ne se 

wbarrasserait de cette croûte administrative qui 

suppose à son développement, que par I établisse-

ment complet d'un bon régime municipal. Alors il 

faudra bien que toutes les administrations départe-

mentales se mettent en harmonie avec cette base 

populaire. 

Malgré les efforts de l'obscurantisme , nous 

marchons rapidement vers la lumière. A peine la 
lecture et l'écriture ont-ellos été débarrassées par 

'•es mains habiles de ces longues entraves que 
e"f avait imposées une aveugle routine , et déjà 

011 nous annonce une méthode qui , par la même 
s,1»plificatiou de principes , conduit à la con-

naissance presque parfaite de l'orthographe en 

ou trente jours de leçons au plus. M. Ga-

5*0) inventeur breveté de cette méthode, après 
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 offrir'le bienfait à la seconde ville 
l0yaame. Des cours publics , professés sous sa 

direction par des instuteurs lyonnais, s'ouvriront 

le 20 de ce mois. Les personnes des deux sexes 

qui désireront les suivre, pourront s'inscrire, avant 

le 20 , chez M. Galien , hôtel de Milan f place des 

Terreaux. Le prix du cours est de 5o fr. 

M. Galien cédera sa méthode à des conditions 

très-modérées, aux instituteurs ou institutrices qui 

voudront l'exploiter ou la propager dans la ville ou 

dans le département. 

— Une lettre de Paris contient l'anecdote sui-
vante : 

M. Deliège , ex-secretaire de l'ancienne censure, 

et de la censure qui précéda celle-ci, est encore 

un des employés les mieux rétribués du ministère 

dç l'intérieur, où il touche rJooo fr. pour faire cha-

que matin un rapport sur les journaux de la capi-

tale. On raconte tous bas dans quelques salons que 

dernièrement l'ancien secrétaire des Joseph Pain 

et O , fit une singulière méprise. Il s'abstient le 

plus souvent, et pour cause , de comprendre dans 

son rapport les art.des du Messager des Chambres. 

L'autre jour cependant il advint qu'un de ces arti-

cles attira l'attention et excita la critique du rap-

porteur; il y avait de quoi mordre, et soit par ma-

lice , soie tout naturellement, le Deliège mordit. 

Bref , ses conclusions furent que l'article était ab-

surde et que son auteur devait être licencié. 11 fut 

écouté assez froidement, et dans l'après-midi on l'a-

vertit eu confidence qu'il eût à l'avenir à s'abstenir 

de l'examen du Messager, attendu que S. E. y tra-

vaillait quelquefois. 

— On écrit de Chaumont, le 12 novembre : 

« Pendant toute la journée de samedi dernier, il 

est tombé une piuie , qu'on peut appeler sans parler 

au figuré, u..e pluie de glace. Chaque goutte se Con-

gelait sur les objets qui en étaient atteints, de ma-

nière que tous les végétaux n'offraient plus qu'une 

masse de friuiats. La nuit suivaule , une neige assez 

abondante a couvert nos montagnes ; et le lende-

main, l'occasion d'un voyage nous a offert, à notre 

grande surprise, un vaste tableau qui représentait 

au naturel le climat de la Sibérie. Les cépées des 

forêts, écrasées par le poids des gkiçons , étaient 

aplaties Contre terre , des branches , des arbres en-

tiers, dont un grand nombre n'avaient pas moins 

de six pouces de diamètre, ont été rompus. La emie 

de la plus grande partie des baliveaux était cour-

bée jusque juir le sol. Cette intempérie de la saison 

cause de notables dommages. s> 

—La lettre suivante, insérée dansl' Ami de la Charte 

de Nantes , fait conuaître la manière dont les pri-

sonniers Français sont traités par les Algériens : 

« C'est avec la plus vive affliction que je vous ap-

prends la situation pénible dans laquelle je me 

trouve. Le 28 août dernier , nous avons été pris 

par un corsaire algérien , entre Lisbonne et Cadix , 

à distance de 55 lieues de ce dernier port. Je ne 

puis vous décrire les insultes qu'il nous a fallu en-
durer , même après avoir été spoliés entièrement 

par les misérables qui ne nous ont laissé , pour 

tout vêtement , qu'une chemise , et ensuite nous 

ont fait passer sur lé corsaire où nous avons été 

mis à fond -dé cale et conduits dans cet état à Alger. 

Durant 'e trajet, qui a été de six jours , nous n'a-

vons eu pour nourriture, qu'un peu de vieux bis-

cuit noir , dur comme des pierres, et de l'eau. Par 

l'aperçu que je vous donne de uotre misère , vous 

pouvez juger de ma position ; plus malade que du-

rant mon séjour à Nautes , maltraité de la sorte , 

et sans un sol pour me procurer le moindre sou-

lagement , mon sort est peut-être plus triste (jue le 

vôtre tors de notre malheureuse campagne de Russie;! 

Lorsque nous avons été capturés par deux cor-

saires navigant de conserve, ils ont pris également 

et sans coup férir deux autres navires , et les trois 

ont dû être conduits à Gibraltar ou à Tanger. 

» Dans notre disgrâce, nous n'avons pas'eu le 

bonheur d'être rencontrés par l'escadre française 

formant le blocus, et en arrivant ici, si nous n'eus-

sions pas eu des soldats pour escorte, nous eussions 

été massacrés par la populace qui, peu contente 

de nous accabler d'injures , nous crachait à la fi-

gure. Pour ma part, après avoir été dépouillé de 

tout ce que j'avais , ces barbares m'ont fait sup-

porter une visite horrible , croyant que j'avais réussi 

à cacher de l'argent dans mon corps. Je vous prie 

donc en grâce d'employer tous vos amis pour me 

procurer quelques secours, etc. » 

GORRFSPOXDANCE. 

Paris , 14 novembre, 

je crois vous avoir prédit dans une de mes der-

nières lettres que bientôt ou passerait des injures 

générales aux particulières; la prédiction n'était pas 

difficile à faire , attendu que l'irritation allait tou-

jours croissant entr* les anciennes et les nouvelles 

puissances, et tant et de si grands intérêts se trou-

vant compromis, il paraissait presqu'impossible que 

l'on pût rester dans la modération ordinairement 

imposée aux écrits polémiques. Trop de haine sti-

mulait cette âpre discussion. Enfin , voilà les per-

sonnes mises en jeu , et MM. de Villèle , Peyronnet^ 

de Corbière , Franehet et Delaveau , appréhendés 

au corps par le journal de leurs rivaux. On a cru 

devoir, dit-on , recourir à cette attaque, si fort 

hors des us et coutumes du doucereux Messager
f 

parce que l'on s'est aperçu que les vociférations 

de la Gazette n'étaient pas sans quelque influence , 

surtout pour ce qui regarde les destitutions deman-

dées par le ministère et l'opinion publique. Il a fallu 

répudier la générosité de vainqueurs et repousser 

ouvertement et nominativement d'infâmes aggres-

sions aussi dégoûtantes dans la forme que dans le 

fonds. La Gazette eût-elle eu mille fois raison ,-

est-ce en style de halle que la vérité devait,être 

soutenue î La plus mauvaise Cause ,- pour peu qu'elle 

ait un point soutenable , offre des moyens de se 

distinguer : ainsi , Linguet fit l'éloge des Tibère et 

des Domitiert , et y fut souvent spéeieux; mais dans 

la feuille ci-devant ministérielle, on De sait ce qui 

doit le plus étonner ou de la faiblesse du texte ou 

de la grossière stupidité dii commentateur. Au reste f 

ce sont là des symptômes , et ce paroxisme de rage 

provient des efforts,- tardifs, il est vrai, niais réels, 

du ministère pour arriver enfin à nettoyer le per-

sonnel. Les parties menacées prétendent aujourd'hui 

que , pareilles à la chemise de Nessus . les places 

so;nt inhérentes aux possesseurs et ne peuvent plus 

s'en détacher; on leur demandera depuis quand la 

loi en est promulguée , si elle existait lorsqu'elles 

oirt poussé la fureur des destitutions non-seulement 

jusqu'à la brutalité , mais jusqu'au ridicule , ou si 

elle est nouvelle. Accusés maladroits, ces Messieurs 

pourraient bien s'enferrer dans leurs réponses. Je. 

ne m'étendrai pas s-ur ce sujet déjà traité par Jet 

Courrier et d'autres journaux, 

j On a aussi établi des conjectures sur quatre ligne* 

J glissées dans les Débats, par lesquelles il paraîtrait 

que M. FeutHer aorrak éprouvé des difficultés, lors 

de la rentrée des tribunaux, pour célébrer la messe 

dans la cathédrale de Paris. Le Mërsgger les a dé-

menties. Cela n'est pas l'essentiel ; mais ce qui 

1 



"est, c est que les Dêhats aient admis ces quatre 

lignes. Ce serait encore une preuve de l'espèce de 

m
 dissentiment existant depuis quelque tems entre les 

chefs de ces journaux. L'amitié n'est pas rompue, 

mais elle s'affaiblit. Ainsi, le ministère aurait tout h 

la fois à se défendre de ses adversaires et à obser- pj 

ver ses partisans ; position qui deviendrait compli-

quée , si elle n'était simplifiée par l'approche de la 

session, puisqu'il paraît hors de doute qu'il aura
 n( 

une assez grande majorité. Quant au fait que les
 ra 

Débats ont allégué, je pense qu'il est vrai : leurs 

seigneurs suzerains sont placés assez haut dans l'or-

dre social , 'assez de furets s'empressent autour 

d'eux ponr qu'ils puissent savoir ce qui s'est passé
 V1 

entre MM. Feutrier et de Qnéelen. On ne parle 

point encore ici de la nomination du premier à ^ 

l'archevêché de Lyon , et h moins que l'officiel Mo-
 C| 

niteur ne l'annoiv e. elle trouvera bien des incrédu-

les. Probablement il exists trop d'obstacles pour
 e

i 

permettre en ce moment cette exaltation de Son h 

Excellence. Au reste , notre patrie serait heureuse d 

de posséder un tel pasteur. Le prélat est aimable , B| 

modeste, plein de douceur , attaché aux doctrines c' 

gallicanes, et, une fois sorti du ministère , car on
 e 

n'y demeure pas toujours , observerait les canons 

_ur la résidence; du moins les antécédens le fe- j 

Taient espérer. 

On est en général fort mécontent du dernier ar-
 0 

ticle inséré dans !e journal de M. de Martignac , c 

sur l'organisation départementale et municipale ; 

serait-il le ruil de quelques transaction ! On le 

croirait, à 'a manière dont il nous promet,à peu J 

près la même servitu.ie , ta même oppressive sur-

Teillance qui existent , et si chères aux commis. 

Excepté quelques nominations qu'il faudra bien 

enfin abandonner aux citoyens, tout ce qui tient 

a l'e.r.jMoi des deniers, aux travaux jugés utiles par , 

ceux qui le» payent , à l'administration intérieure ,
 c 

ne subirait, d'après cet article, aucun changement, i 

èt pour marcher sur un pavé, la permission d'uni 

préfet ou d'un ministre serait toujours nécessaire. ' 

Heureusement, le projet de loi passera par le crible 1 

des chambres. Espérons , nonobstant majorité ac- J 
quise , que les amendemens seront admis. 

' Ce que le Courrier a dit hier sur l'espèce de ré-

tractation do 'Messager , au sujet de l'attaque per-

sonnelle faite à nos ancien» goc vernans, et sur 

des altercations assez vives entre le» nouveaux, est 

conforme aux bruits de sàPàns et aux assertions des 

nouvellistes iraise croient bi'e'n Informés; ils pré-

tendent que cette levée de bouclier , que, certes, le 

Messager ne se permettait pas proprio motit, a été 

fort mal prise par des personnes qu'il faut abso-

lument ménager , et qu une pointe imprudente à 

nécessité une fâcheuse retraite. Au reste , ainsi que 

je vous l'ai mai.dé plusieurs fois, ou s'aperçoit que 

■ la dissidence d'opinion , dans le conseil, augmente, 

non point cependant jusqu'à exiger des démissions, 

et je crois que M. de Vaiisméuil n'a pas parlé de la 

sienne. Une pétition qui , dit-on , se prépare , et 

sur laquelle la Gazelle de France a pris une odieuse 

initiative (r) . peut accroître néanmoins la division; 

car si ede est rendue publique . si elle arrive à qui 

de droit, i! faudra bien émettre un avis. Elle peut 

soulever les plus hautes, les plus graves questions, 

èt remuer vfô'èmme«t les partis, vérité et culpa-

bilité de l'action , intention, moysns de réviser ce 

qui fui décidé par un tribunal s'trprêine , prononçant 

plutôt comme juri que comme juge , c'est-à-dire 

dans sa Conscience ; rien n'y manquer^ pour exer-

cer l'ardente subtilité dés avocats. Vl<iis que la cause 

soit bonne ou mauvaise . i soutenir, que 'a pétition 

puisse être admise ou d >ivë être rejetée , depuis 

quand un fils ne peut-il demander la réhabilitation 

d'un pere illustre, d'un des purs grands généraux de 

noire époque .' Depuis quand rte peut-il souhaiter 

que sa mémoire soit absoute ? Quoi! la loi repousse-

rait une accusation dénaturée , un témoignage par-

ricide ; et l'humanité n'admettrait pas une sainte 

prière, une "pieuse défense! Qu'elles soient écartées 

si îe code s'y oppose si, des raisons d'état l'exi-

gent; mais en vérité il faut être In Gazette pour 

S'en ind guer, pour v voir un coinplû't; Condamné, 

nïé en 14.77 pour crime de iès^-majesté, Jacques 

■ vr Ha'gnâc el de Jicirumrs fut, réhabilité rSauis après 

.": s- "i " se ms; et l'histoire a honoré leur 

.ation du maréchal Ney. 
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PARIS, 15 NOVEMBRE 1828. r; 

ORDONNANCES DU ROI. el 

Si 

CHARLES , PAR LA GIUCK DE DIEU , Roi ET
 C 

R ANC 13 ET DE NAVARRE , ri 

A tous ceux qui ces présentes verront , salut. 

Vula loi des finances du 17 août 1828, sur le rapport de P 

otre garde-des-sceaux , ministre secrétaire-d'état au départe- ' *' 

lent de la justice ; s 

De l'avis de notre conseil ; 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 1 

Art. 1". Les membrcs. de notre conseit-d'élat sont en ser- <• 

ice ordinaire , en service extraordinaire , ou honoraire. 

11 sera dressé un tableau général de tous ceux auxquels il s 

ous piaît de conserver ou de conférer le titre de consei- ' 

;rs-d état , de maître des re prêtes , ou d'auditeur en notre 

onseil. 1 

2. Le service ordinaire se compose , 1° des conseillers d'état ' 

t maîtres des requêtes employés aux travaux intérieurs et lia-1 

ùtuels des comités : 2° dun certain nombre de Conseillers- 1 

l'état ajipetés à participer seulement aux délibérations du con- 1 

cil, tous les comités réunis, et dont le nombre ne pourra ex- ] 

:éder dix ; 5° des auditeurs employés aux travaux intérieurs 

:t habituels des comités , qu'ils aient ou non droit de séance ; 

IU conseil-d'état, tous les comités réunis. 

Il pourra, en outre, être attaché au service des comités, 

lottze conseillers-d'état en service extraordinaire. 

5. A l'avenir , le nombre des conseillers-d'élat en service 

irdinaire , employés aux travaux intérieurs et habituels des 

:omités , sera lise à vingt-quatre. 

Celui des maîtres des requêtes ne pourra excéder trente. 

Le nombre des auditeurs de première classe demeure fixé à 

louze , et celui des auditeurs de seconde classe à dix-huit. 

4. Lors ju un couseiller-d'état eu sft-vice ordinaire investi 

l'autres fonctions publiques, jouira, à raison de ces fonc-

iions , d'un traitement de 20,000 fr. et au-dessus , il ne lui 

sera alloué aucun traitement comme conseiller d'état. 

Il en sera de même' pour ua maître de requêtes en ser-

vice ordinaire qui jouirait , en vertu des l'oulious publiques 

dont il serait revêtu , d un traitement de 10,000 fr. et au-

dessus. 

5. Si le traitement dont jouit un conseiller-d'élat en service 

ordinaire revêtu d'autres fonctions publiques est moindre de 

vingt mille francs, il recevra sur les fonds du conseil-d'état 

un supplément de traitement. Toutefois ce supplément de 

traitement ni; pourra, en aucun cas , excéder la proportion 

déterminée par la disposition de la loi des finances de 181b , 

sur les cumuls, ni élever à plus de vingt mille francsla somme 

totale qu'il recevra annuellement du trésor royal. 

H en sera.de même pour les maîtres des requêtes en service 

ordinaire revêtus d autres fonctions publiques dont le traite-

ment ne s'élèverait pas à dix mille francs ; avec, le supplément 

de traitement qui leur sera alloué , la somme totale et annuelle 

quils recevront du trésor royal pour les unes et les autres 

fonctions ne pourr*. excéder dix mille francs. 

6. Le traitement des conseillers-d état en service ordinaire 

est fixé à dix mille ir*ncs ; il sera porté à quinze mille francs 

pour les conseillers d état employés aus travaux habituels et 

intérieurs des comités^ 

Le traitement des i*aîtres des requêtes en service ordinaire 

est nxé à cinq miiie franc». 

Les auditeurs ne reçoivent aucun traitement. 

7. Sont en service extraordinaire les coiiseiflers-détat, maî-

tres des requêtes et auditeurs qui, cessant d'être compris dans 

le service ordinaire , sont appelés par nous à des fonctions 

publiques hors du conseil','ceux, de nos sujets exerçant des 

lonetious publiques', auxquels eu récompense de leurs bous 

services , il nous plaît d'accorder ce titre : enfin ceux auxquels, 

il nous plaira de le conserver , lors même qu ils n'exerceront 

plus de fonctions publiques. 

8. Nos coiiseiiiers-d état , directeurs-généraux d'une ad-

ministration , ou ceux des directeurs et secrétaires-généraux 

dans l'un des ministères , qui seraient conseillers-d'état, et 

que nous autoriserions à participer aux délibérations du con-

seil, assisteront aux séances du conseil et des comités établis 

près des ministères dont ils dépendent. Ils n'auront point voix 

délibéra lives dans les affaires contentieuses qui ressorlirout 

de 1 administration ou du ministère auxquels ils appartien-
nent. 

g. Tout conseiller-d'état, maître des requêtes ou auditeur 

qui sera appelé à des fonctions publiques bois du conseil, 

cessera de laire partie du service ordinaire , s'il n'en est autre-
ment ordonné. 

Aucun membre du conseil d'état ne pourra être mis en 

inactivité que par une ordonnance spéciale rendue sur le rap-

port de noire garde-des-sceaux. 

10. Les couseiiiers-d'état, maîtres des requêtes et auditeurs 

qui sortent d'activité , conservent le rang et le titre d hono-
raires. 

lis ne pourront eu être privés qu'en vertu d'une ordon-

nance spéciale rendue sur le rapport de notre garde-des-
scea ux. 

Les conseillers-d'état honoraires peuvent être appelés dans 

nos conseils de cabinet. 

Les personnes qui auront été revêtues pendant dix ans de 

l'un des titres énumérés dans l'article g de l'ordonnance du 

26 août 1824," pourront obtenir de notre grâce le lu 

rang de conseillers-d elal honoraires. et le 

11. Les conseillcrs-d'état, maître dés requêtes, et ' 

en servree ordman-e seront distribués en quatre " ' 

savoir : t? le comité de la justice et du contentieux^ i ̂  

comité de la guerre et de la marine ; 7>° le comité 1 ' r- e 

rieur et du commerce ; 4° le comité des finance-' * 

12. Le comité de la justice et du contentieux sera 

pose de douzeconseillers d'état, dix-huit maîtres des
 B

' 

tes, cinq auditeurs de première classe, et sept auditen 
seconde classe. 1 u"euis de 

Le comité de la guerre et de la marine sera couipcw,,,. . 

conseillers-d état, huit maîtres des requêtes , deux J-
 SLL! 

de première classe et quatre de seconde. ' au<"teurs 

Le comité de l'intérieur et du commerce sera corn 

six conseillers-d'état, huit'rnaîtres des requêtes
 cm t

f°
St

'
 de 

teurs de première classe et cinq de seconde. '
 8We

"
w

"ifc 

Le comité des finances sera composé de quatre con^ir 

d'état, six maîtres des requêtes, un auditeur de n -"' 
classe et deux de seconde. - ' P^uuère 

Notre garde-des-sceanx arrêtera la répartition des con, 4 
d'état, maîtres des requêtes et auditeurs dans chaque .

Ws
" 

selon les besoins du service et d'après les nrocorHn.J0?1,' 
par le présent article.

 1
 °P°

rtio
"

8
 ««Uià 

Le nombre des conseillcrs-d'état, maîtres des r 

auditeurs, composant les divers comités, pourra êtr f 

monté selon les besoins du service, sur le rapport de 

garde-des sceaux. sans que les limites déterminée» DM""'? 

3 de h présente ordonnance puissent être dépassées 

10. 1* conseil-d'état ne délibère qu'autant que la auàSà 

plus un de ses membres, ayant voix délibérative, s'ont nré 

sens à la séance. ' T 

11 est tenu note des noms îles membres présens par le secré-

taire-général du conseil ; ils sont inscrits au procès-verbal. 

, «4- Tout projet de loi ou d'ordonnance portant règlement 

d'administration publique qui aura été préparé dansî'un d"s 

comités du conseil-d'état, devra ensuite être délibéré en as-

semblée générale , tous les comités réuuisettons les ministres-

secrétaires d'état ayant été convoqués. Les ordonnances ainsi 

. délibérées pourront seules porter dans leur préambule ces 

mots: Notre conseild'état entendu. 

l5. Les rapports sur les projets de loi ou d'ordonnance por-

tant règlement d'administration publique , seront faits dans 

les comités par les maîtres des requêtes ; et au COnsèil-dctat, 

tous les comités réunis , par les conseillers-d'état. 

Les rapports des affaires purement administratives on con-, 

tentieuses pourront être faits dans les comités par les auditeurs 

concurremment avec les maîtres des requêtes; et ils seront 

faits au conseil-d'état, tous les comités réunis, par les maîtres, 

des requêtes ou les conseillers-d'état, au choix de notre garde, 

des-sceaux. 

îG. Les honneurs attribués aux conseillers-d'état en mission 

par le règlement sur les préséances , ne seront accordés qu'à 

ceux qui seront investis par nous d'uns mission spéciale et 

temporaire. 

Les conseillers-d'état en service extraordinaire qui exercent 

des fonctions publiques dans les départemens , prennent le 

rang que leur assiguent les fouettons dont ils sont revêtus. 

17. L'article 12 de l'ordonnance du 26 août 1824 est rap. 

porté. 

18. Les dispositions des réglemens et ordonnances concer-

nant le couseil-d'état auxquelles il n'est pas dérogé par la pré-

sente . continueront d'être exécutées. 
19. Notre garde-des-sceaux , ministre secrétaire-ci 'état au 

département de la justice , est chargé de l'exécution de la pré-

sente ordonnance. , 
Donné au château des Tuileries le 5 novembre de lande 

grâce 1828. CHARLES. 

Par le roi , 
Le pair de France, garde des sceaux, ministre secrétaire-

d'état au département de la justice. 
Comte P0.1xAi.JS. 

CHARLES , etc. 

A tous ceux qui ces présentes verront, salut. 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Le tableau des conseillers et maîtres des requêtes en nW 

; conseil-d'état est et demeure arrêté ainsi qu'il suit : 

ConèeUters'-d'ètat en service ordinaire. 

! MM. Chevalier Delamalle, baron de BaHaiuvUliet», «M» 

. Berenger , baron Cuvier , baron de Gt'rando, de Blaire, 

valier Allen t , baron Favard de Langlade , vicomte Juuy 

• Jacquinot-Pampehine . baron flely d'Oyssel , comte cl Ar
s 

Berlin Devaux , comte du Hamel. comte de Krrganoo. 

. valier de lîrevannes , co nte de Touruon . Amy, marq, 7 

Frévijle , baron Héron de VÎUefosse , Maiilarc , VICO.D. ^ 

, I SamtiChamaus , comte de Coëtlosquet, l'abbé de la Uia, 

. ! comte de Lbverdo. Ferdinand de Bei-thier , Salvandj . 

main , Agier , comte de fioifac , baron Lepêllelier cl A ; 

5
 marquis de,Cambon , comte Alexandre de Laborde. ^ 

Sont emiîloyés aux travaux .intérieurs et habitue ' . 

mités, conformément à l'art. 2 de notre ordonnante 

. du courant , les conseillcrs-d'état dont les noms sur* ^ 

MVI. chevalier Delamalle , baron de. JJallamvuneis, ^ 

Béranger . baron Cuvier , baron de Cérando de a ■ J^, 

s
 valier Allent, baron Favard de Langlade, v'comw 

Jacquinot de Pampelune , baron llély-d Oissel, ^
mi
^

 ta
. 

e
 met, chevalier de Brevanues , comte de 'I DWW" • .;

olB
t8 

j rou de Fréville , baron Héron de Villefosse, MaïUcnu, 
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a
;

11
t.C!iamans ', comte de Coëtlosrpjcl, a!>l>é de La Cita- r Pa 

die > comte de Lovcrdo, Ferdinand de Berlhier. Salvandy. ï coi 

?*c
on

't appelé» à.prendre part aux délibérations du conseil , dit 

. ]es comités réunis, sans participation aux travaux parti- de 

cTl'iers des comités , les conseillers d'état dont les noms sui- Re 

*Kjf. le comte d'Argout, Berlin de Vaux , comte deKerga- d'! 

. „
 ;

 marquis de Saint-Gery , Villemain , Agier , comte de M 

l'ioirac , baron Le Pelletier d'Auluay , marquis de Cambon , 

ole
 Alexandre de Laborde. 

QonseiUers d'état en service extraordinaire autorisés à parti-

■ ,,,
 a

ux travaux des comités et aux délibérations du conseil : De 

11 M. le comte de Vichy , évêque d'Autuu ; comte de Che-

nus, archevêque de Bordeaux -, Lepape de Trévern, évêquo 

Je Strasbourg ; Chevalier F «rare , Becquey, directeur-général Cr 

. ponls-et-chausséés et des miues ; baron Mounier , baron de 

ijnjiacomi, marquis de Bouthiilicr , directeur-général des ce 

[oféls ; marquis dé Vaulcbier, directeur-général des postes ; H; 

liiruii de Crouseilhes , Juies Pasquier, directeur-général de Fi 

la'caisse d'amortissement ; de Boisbertrand, directeur deséla- ce 

Jjlissèwens d'utilité pulilique et secours généraux ; comte de el 

p-isloret, commissaire du roi prés la commission du sceau ; de 

Uo'irdeau . direeteur-géuéral de l'enregistrement et des do» d; 

jiiiines ; baron Bacot de Romans, directeur-général des cou- so 

tfibirtions indirectes ; baron de Villeneuve Bargemont , di- ca 

[cclcur-général des douanes ; baron de Balzac , secrétaire-gé- vi 

D
PP1 du ministère de l'intérieur; baron Meyronnet ele Saint- di 

Jlarc, secrétaire-général du ministère de la just'ue; llalgan , F 

contre-amiral ; Tarbé de Vauxclairs , Froidefond de Belisle, R 

vicomte Siméon, directeurs des sciences, beaux-arts et li- S! 

braille -, comte de Charencey. di 

Conscillers-détat en service extraordinaire. N 

MM. le baron tlenriou de Pahsey , premier président de la s< 

cour de cassation ; Delaporte Lalanne , membre de la eom- Il 

mission de liquidation des émigrés ; comte de la Bourdonuaye p 

de Blossac , pair de France; comte d'Hauterive , garde des t< 

ircVivcs au ministère des affaires étrangères ; comte iieinhart , ri 

ministre plénipotentiaire à Francfort; baron Durand de Ma- C 

reuil, ministre plénipotentiaire près les Etats-Unis ; comte C 

Je Chabrol-Volïiç , préfet du département de la Seine ; ba- d 

tobSéguier, pair de France, premier président de la cour q 

rovale de Paris ; comte de Grosbois, pair de France; mar- t< 

quisd'Orvilliers , pair de France ; Ftury , chef au ministère l; 

des affaires étrangères ; baron Capelle, préfet du département c 

de Seine et-Oise ; baron de Guilheriny , président de la cour d 

des comptes ; de Trinquelague , premier président de la cour p 

royale de. Montpellier: baron Dudon ; comte de Monlivault, j: 

préfet du département du Calvados ; comte d'Allooville , pré- i 
(et du département do la Meurthe , Royer-Collard ; Ravez , 1 

premier président de la cour royale de Bordeaux ; Esmin- ] 

art, préfet du département du Bas-Bhiu ; comte Ricard , 1 

pair de France : Dupleix de Vlézy, membre de la commisssiou e 

de liquidation des émigrés ; co nte d'Angier , vice-amiral ; < 

Vicomte Dambray, pair de France ; Tëréier , Délavait, Fran- i 

elet-Desperey , marquis de Foibin des Issarts, pair de France ; ( 

dcFrenilly , pair de France; vicomte de Castelbajac , pair de 1 

France : Boursaint, directeur de la comptabilité du daims- i 

1ère de la marine ; comte de Riehemont-Desbassyns ; Bourjot, i 

chef de division au ministère des affaires étrangères; baron i 

Camùs-Dumartroy ; baron de Vanssay , préfet du départe- 1 
ment de la Loire-Inférieure; Henry de Longuève ; vicomte < 

Béricart de ïhury , directeur des travaux publics de Paris ; 

comte de Brosses , préfet du département du Rhône ; comte 

dîHaussez, préfet du département de la Gironde : comte 

de Vil!eneuve-Barg" mont , préfet du département des Boa-

cues-du-H'nône ; comte de Murât, préfet du département de 

li Seine-Inférieure ; baron de Bretounière , premier prési-

dent de la cour royale de Dijon ; baron d: l Horme , pre-

mier président de la cour royale de Caen -, baron Sallé , pre-

mier président de la cour royale de Bourges ; baron de Gaujal, 

premier président de la cour royale de Limoges ; baron Bateau, 

procureur-général près la cour royale de Bordeaux; Courvoi-

Ipr, procureur-général près la cour royale de Lyon ; mar-

dis dArbaud-Jouques , préfet du département de la Côte-

"dr ; comte d Ëstourmel, préfet du département de la Manche ; 

ciraile îtédon de Beaupréau , préfet maritime à Lorieiit ; Tu-

PWiftr , directeur des ports ; marquis d'AudiITret, directeur 

™la comptabilité générale du ministère des finances; vicomte 

•Beaumont, préfet du département de Tarn et-Garoune ; . 

'«Millier», secrétaire-général du ministère de la marine ; ba-
r
°i de Taleyrand , préfet ; prince de ifroglie ; Pichon , Sy-

**J» de Mayrinhac , directeur de I administration générale 

*
s
 taras, etc. RainneviUe, marchais de Oasvitle , préfet du 

""parlement de l'Yonne ; comte «allée . lieutenant-général ; 

J'comte Rogniat, lieutenant-général ; vicomte Decazes , pré-

» c"1 département du Tarn ; baron de Barante , pair de 

ance-, chevalier èi MigtMr, *iee-auvral ; Sallier, admiriis-

«atêur de l'histUiitîbn ro»«« des Quinze-Vingts ; baron I)u-

' eoaseiik-r i H «nW it-e cassation ; baron Pelet, ma-

h <,
a
'"de-çanip : baro» Ai I* tto'jarJière , membre du conseil-

'
 ei

'M des hospices : l»a*on Ueivdïi . procureur-général à la 

^«•w corap*?» • baron Ferftrier, vicomte Alban de Ville-

4»T l
1,<Sitl

liépwteiwent du Son! ; vicomte Devilliers 
erra8ebaron **lonet ; ejeouate de Senounes ; de Ma-

""° '' Boula du Colombier. 

Maître* des requêtes en service ordinaire. 

toaît '/'
m

'
n
'^ • labour eau , de Janzé , barou Prevosi, vi-

' *
 e

 de Cormeniu , Leriche de Cheveigné , Mazoier, baron 

Patry , Formon, marquis Amelot de(5uépcan, Brièrc , vi-

comte Abrial , baron Thirat de St-Aignan , Masson, de Moy- té 

dier, baron de Sèze, de la Bouillerie, l)aron Poyfèré de Cère, m 

de Rozières, Hutteau d'Origny , vicomte de Couny< comte de j 

Resseguier, comte de Kersaint., vicomte Desbassyns de lii- pi 

chemout , baron Janet, Olivier de Laroehefoucauld , Paulze a( 

d'ïvoy, Lautivy , Locard , Freslon de la Freslonière. 

Maîtres des requêtes en service extraordinaire , autorisés à pren- pi 

dre part aux travaux des comités el aux délibérations du. a| 

conseil. j 

MM. Le Beau , de Villebois , de Broë , Fillian-Sa'mt-lIilaire, i p 

Delaire, Delïaudis , de Boubers , Vincens. 

Maîtres des requêtes en service extraordinaire. j p 

MM. comte Boissy-d Anglas , pair de France ; baron de p 

Crazannes , sous-préfet à Figeac ; marquis de Portes ', baron 

de Boanaire de Forges , marquis de Courgues , pair de Fran- à 

ce ; baron Bastard d'Eslang , préfet du département de la J F 

Haute-Loire; baron de vi ilz de il ilvirade , consul-g'méral de ; 

France en Russie ; comte dé Breteuil, pair de France ; vi- j à 

comte Tassiu de Nonneville , préfet du département d Indre- d 

el-Loire ; baron Schiaifino , consul-général à Gènes; vicomte 

de Laitre, préfet du département de l'liure; Ballyet , inten- e 

dant militaire ; comte de Sussy , pair de France ; deJessaint, d 

sous préfetde l'arrondissement de Saint-Dénis'; Golom!), avo- r 

catigèiiéral à la Cour royale de Paris ; Bosmaii , chef de di-

vision au ministère de l'intérieur ; comte de Chazelles , préfet l, 
du déparlement du Morbihan ; comte de Germiny , pair de J 

France ; baron Delamardelle , membre de la commission de 

liquidation de l'indemnité attiiSuée aux anciens colons de 1 

St-Dom:ngue; baron Creuzé de Lesser, préfet du département v 

de l'ilérault ; baron Waikcnaér, préfet du département de la 

Nièvre; Delavitle de Mirmont, inspecteur - général des.pri- r 

sons ; comte Victor de Juigné , préfet du département de la c 

Haute-Garonne ; Baron Giresse de la i'.eyrie , préfet du dé-

partement d'Eure-et-Loir , m irqnis Dalloa, préfet du dépar- j 

tentent de la Charente Inférieure ; baron aiihus, contre-ami- J 

rai et adm. de la Guadeloupe ; comte Jules de St-Cyr ; iNaude 

Cbamplouis, prétet du déparlement des Vosges; vicomte de i 

Cur/.ay , préfet du département de la Vendée ; comte de Milon
 ( 

de Même , préfet du département du Doubs ; comte de i'oc-

queville, pair de France; baron Chevalier, préfet du dépar-
 ( 

tentent des Landes; vicomte Harmand dAbancourt, secré- s 

taire (réitérai de la commission de liquidation des émigrés ; 

comte de Nagent , préfet du département de 1 Oise ; marquis , 

de Boussy, préfet du département des Hautes-Alpes ; Moreau, j 

président du tribunal de première instance de Paris ; Pouyer, 

préfet du t" arrondissement maritime ; comte Waters , préfet i 

du département du Jura ; Dessole .préfet du département des , 

Basses-Pyrénées ; de Gères, memore de la commission de at 

Domingue : baron Travers de Beauvert , sous-intendaut mi- i 

litaire ; Fleuriau , capitaine de vaisseau , secrétaire du cous, 

d'amirauté ; baron Maurice ; Ang istin Jordan , chef de la (*" 

division au ministère de l'intérieur; ODonuel, Besebu de la 

Saiicye ; Cassiu ; Delarue , garde des archives du royaume ; 

de Vaufreland , avocat-général à la cour royale de Paris ; 

Roth , premier secrétaire d'ambassade à Londres ; Vielcastel, 

ancien soits-préfet ; Reveitlère , administrateur des subsistan-

ces de la marine; Fourier d'rlinc'oari , secrétaire-général du 

ministère de la guerre ; vicomte de Suleau , préfet du dépar-

lement de la Moselle ; marquis Ferd. de Villeneuve , préfet 

: du département de la Somme ; Audibcrt, de Chaiiteloup , an-

cien sous-préfet, 

i Conseillers-d'état honoraires. 

i MM. comte Begouen , barou Jourdaa , comte de la Besnar-

• dière , Foulon d'iicotier, de Chaumont de la Gal iizière, ba-

; rou Rouillé d'Orfeuil , de Granviïle , Mondragonde Pluvault, 

CromotdeFougy , vicomte Pernetti. comte Dumas, Froc de 

- la Boclaye , Herman, comte Dubouehage , de Pancemout , 

- ancien premier président en nôtre' côùr de Nîmes ; Bloudel 

, d'Aubers, conseiller honoraire-en la cour de cassation: Juin 

, de Sir.m, ancien procureur-général près notre cour de Mont-

- pellier. 

Maîtres des requêtes honoraires. 

1MM. le vicomte de MitlevilLe, baron Joly de Fleury, de La 

; Chèze-Murel , vicomte d'Arlincourt, Leblanc de Caslillon , 

- Chopin d Arnouville, Anissbu Duperon, d'Arlincourt (Ciiarles). 

r Prugnon , Chailaie , Jourdan , marquis de Maleleste , de 

e Collenel , chevalier Amédée JauWrt, comte de Montigny , 

; F'iaugergues , Foresl, vicomte Edouard de Chabrol, P. La-

i- garde. 

Donné ea notre château des Tuileries, le 12 novembre 

e 1828. CHARLES. " 

u Par le Roi : 

; Contresigné Comte DE POKTAI.IS. 

:- Trois ordonnances du même joar portent ce qui suit : 

e Art. t". Le sieur chevalier Faiire, conseiuer-d état, est 

s- nommé conseiller ea noire cour de cassation, eu remplacement 

1- du sieur Vallée , décédé. 

1- £rt. 1". Le sieur marquis de Vaulcbier , conseiller-d'état, 

l- directeur-général des postes, est nommé directeur-général des 

la douanes. 

î- Art. i"r. Le sieur baron de Villeneuve, conseiller-d'état, 

rs directeur-général des douanes, est nommé directeur-général 

a- des postes. 

raÉFECTDRRS. 

Art. 1". Le sieur Herman, préfet des Ardennes , estnommé 

i- | à la préfecture du Gard , eu remplacement de M. Planélli de 

m i la Valette , admis à faire valuir ses droits à la retraite. 

2. Le sieur Drimarliallach, membre de la chambre des déptïî 

tés, est nommé à la préfecture des Ardennes, en remplace» 

ment du sieur Herman. 

3. Le sieur de Lascours , ancien préfet , est nommé à la 
préfecture de la Drôme, en remplacement du sieur de Cotlon, 

admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

4. Le sieur VValkcnaér , préfet de la Nièvre, est nommé à la 

préfecture de l'Aisne, en remplacement du sieur de Floirac , 

appelé à d'autres fonctions. 

5. Le sieur de Talleyrand , ancien préfet, est nommé i la 

préfecture de la Nièvre, en remplacement du sieur vVatkenaër„ 

G. Le sieur de Fussy, préfet de la Creuse , est nommé à la 

préfecture de l'iudre , en remplacement du sieur Locard . ap-

pelé à d'autres fonctions. 

7. Le sieur de Saint-Luc, préfet de Loir-et-Cher, est nommé 

à la préfecture de la Creuse , en remplacement du sieur da 

Fussy. 

8. Le sieur de Lezay-Marnésia, ancien préfet, est nommé) 

à la préfecture de Loir-et-Cher, en remplacement du sieut 

de Saint-Luc. 

9. Le sieur Jahan de Befleville, préfet des Hautes Pyrénées, 

est nommé à la préfecture de la Charente , en remolacement 

du sieur d'Auberjon , admis à l'aire valoir ses droits à la 

retraite. 

10. Le sieur de Calvières, prpfet de l'Isère , est nommé à 

la préfecture des Hautes-Pyrénées , en remplacement du sieur 

Jahan de Beileviile. 

11. Le sieur de VVisraes , préfet de l'Aube , est nommé à 

la prélecture de l'Isère, en remplacement du sieur de Cal-

vières. 

12. Le sieur de Bastard, préfet de la Haute-Loire, est 

nommé à la préfecture de l'Aube, en remplacement du sieur? 

de Wismes. 

i3.. Le sieur de Waters, préfet du Jura , est nommé à la 

préfecture de la Haute-Loire , en remplacement du sieur do 

Bastard. 

i4- Le sieur de Valdenuit , préfet de la Lozère , est 

nommé à la préfecture du Jura, en remplacement du sieur 

de vVaters. 

îô. Le sieur Tassin de Nonnevdle , préfet d'Indre-et-Loire, 

est nommé à la préfecture de Vaùcluse, en remplacement du 

sieur de Linairac , admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

16. Le sieur de Beaumont, préfet de Tarn-et-Garonne, est 

nommé à la préfecture d liidre-et-Loire , en remplacement du. 

sieur Tassin de Noaneville. 

17. Le sieur de Puységur, préfet de la Dordogne , est 

nomme à la préfecture de Tarn-et-Garonue , en remplacement 

du sieur de Beaumout. 

18 Le sieur Baint-Blanquat , préfet du Gers , est nommé 

à la préfecture de la Dordogne , en remplacement du sieur de 

Puységur. 

19. Le sieur de Preissac , membre de la chambre des dé
(
*-

tés, est nommé préfet du Gers , en remplacement du sieur do 

Saint-Blaiiqu.,t. 

20. Le sieur de Juigné, préfet de la Haute-Garonne, est 

nommé à la préfeciure du Doubs, en remplacement du sieur 

Milou de Mesme , admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

21. Le sieur Dumartroy , ancien préfet, estnommé à la 

préfecture de la Haute-Garonne , en remplacement du sieur de 

Juigné. 

22. Le sieur de Lezardiôres , membre du conseil-général 

de la Vendée , est nommé préfet de la Mayenne, en rempla-

cement du sieur de Freslou , appelé à d'autres fonctions. 

23. Le sieur d Auderic, préfet du Var, est nommé préfet 

■ des Basses Alpes , ea remplacement du sieur de Lantivy, ap» 

, pelé a d'autres foncti ons. 

24. Le sieur de Fumeroa d'Ardeuil, maître des requêtes 

, est nommé à la préfecture du Var, en remplacement du sieur 

1 d'Auderic. 

t 20. Le sieur Lestrade, ancien sous-préfet, est nommé pré-

fet du département de la Lozère. 

26. Notre aiiuistre secrétaire-d'état de l'intérieur est chargé 

de l'exécution de la présente ordonnance, 

(i Donné en notre château des Tuileries, le 12e jour du mois 

, de novembre de l'an de grâce mil huit cent viugt-huit, etd» 

. notre règne la 5". CHARLES, 

e Par le. roi, 

. Le ministre secrétaire-d'état au département d» 

1- l'intérieur, DEMARTIGNAC. 

— Une ordonnance du 10 novembre établit près du m'mis-

e 1ère de l'intérieur une commission administrative des harat 

dont les fonctions seront gratuites. M. le duc d'Ëscars , pair 

de France, et lieutenant-geuéral en estnommé le président. 

RÉSUMÉ. 

9
t II résulte des diverses ordonnances qui précèdent, les mu-

ât tatious suivantes : 

Nouveaux conseillers-d'état en service ordinaire, 

i
 f

 MM. Ilély-d Oyssel, comte d'Argout (pair), Bertiu-Devaux,' 

3S
 comte de Loverdo , Ferdinand de Berthier , Salvandy, Vil-

lemain , Agier , comte de Floirac , Lepelletier d'Aunay, mar-

t
 (
 quis de Cambon , Alexandre Delaborde. 

a
l Nouveaux conseillers-d'état en service extraordinaire autorisés à 

participer aux travaux des comités et aux délibérations du 

conseil. ... 

a
é MM. de Cheverus , archevêque de Bordeaux ; de Trévern, 

de évèque de Strasbourg ; baron Mounier; baron Zangiacomi ; 

Bourdeau, directeur-général dis domaines; Bacot de Romans"} 



directeur-général des contributions indirectes, de Villeneuve 

Rargcuronl, directeur-général de» postes ; de Bnlsac. secré-

taire-général du ministère de l'intérieur; Meyrounct de Saint-

Marc, secrétaire-général du ministère de la justice ; llalgan , 

contre-amiral -, Tarbé de Vauxclairs, Froidefond de Belisle , 

vicomte Siméon , directeur des sciences et beaux-arts au mi-

nistère de l'intérieur ; comte de Charencey. 

Conseillers d'Uni en scroie» ordinaire mis a Vextraordinaire. 

Baron Dsudon, Delavau , Franchrl, marquis de Forbiudes 

Issarts , pair; de Frcnilly , idem; Syrieys de Mayriidiac , de 

Jlainncvilie. 

N ouveaux conseillers d'état en service extraordinaire. 

Baron de Tallcyrand, préjfet ; prince deBroglie, Pichou , 

marquis de Gasville , préfet de l'Yonne ; comte Vallée , lieu-

tenant-général: vicomte Rogniat, id. ; vicomte Dcca7.cs, pré-

fet du Tarn; baron de Baratte , pair ; chevalier de Eiguy , 

vice-amiral ; Sallier, administrateur des Quinze-Vingts ; barou 

Dunoyer , conseiller à la cour de cassation; barou l'elet , 

iiiaréchal-de-camp ; barou de la Bonnardière , baron Rendu , 

procureur-général à la cour des comptes; baron t'eutrier, vi-

comte Alban de Villeneuve, préfet du Nord; vicomte De Vil-

liers du 'ferrage, barou Malouet, vicomte de Seuqnes , de 

Malartie, Boula du Colombier. 

Nouveaux maîtres des ret\uileittn service ordinaire. 

Baron Jauet , Olivier de Laroehefoucauld , Pautze d'ïvoy , 

Lantivy, Locard , Freslon de la i'reslonière. 

Préfets admis à faire valoir leurs droits d la retraite. 

Planelli de la Valette , du Gard ; de Cotlou , de la Drôme : 

d Auberjon , '"de la Charente ; de Liuiairac , de Vaucluse; Mi-

lon de Morne , du Doubs. 

Préfets appelés à d'autres fonction*. 

De Floirac, de l'Aisne (nommé conseiller-d'état); Locard , 

de l'Indre (nommé maître des requêtes) ; de Freslon de la 

Mayenne (id.); de Lantivy, des Basses-Alpes (ul.) 

—M. de Cormenin , maître des requêtes depuis 1814, et 

l'un des membres les plus éclairés du conseil-d'état , u'a reçu 

aucun avancement dans la nouvelle organisation. Ce n est pas 

que le ministère l'ait oubli i dans la distribution de ses faveurs. 

On assure que son nom av.-it d'abord été porté sur la listes 

des conseillers-d'état en service ordinaires ; mais que M. Cor-

menin en ayant été informé , n'a pas laissé ignorer que , s il 

était nommé, son intention était de donner sa démission des 

fonctions de député, et de se soumettre à une réélection pour 

«satisfaire à 1 engagement qu'il en avait pris envers lesélecteurs 

do Loiret. M. de Cormenin est resté maître de» requêtes. 

— M. Leclerc de Beaulieu , député de la Mayenne, vient de 

mourir à Laval ; il était âgé de 60 ans. 

— Les nouvelles de Bueharest annoncent que la place de 

Silistrie est bombardée sans interruption , et qu'elle ne peut 

tarder à serendre. Lebruit a couru ce matin qu'une lettre de 

Jassy annonçait que celte ville s'est rendue à discrétion 

comme Varna! 

— M. l'abbé Busson, que l'on dit appartenir à la? congré-

gation des missions étrangères, vient d être nommé secré-

taire-général du ministère des affaires ecclésiastiques ; cet 

emploi est de nouvelle création. 

ANNOTES. 
LIBRAIRIE. 

L"éditeur de l'Encyclopédie populaire continue ses publica-

tions -, il vient de donner au public la cinquième livraison de 

lArt du Menuisier et de l'Ebéniste, ouvrage rédigé par M. A. 

Paulin Desormeaux. Cette livraison contient la Menuiserie 

dormante, la ferrure, le collage des bois, le mesurage et 

les escaliers. On continue de souscrire chez Loris BABEUF , 

■éditeur de l'Histoire du Daupkinè , par M. le baron de Cha-

puys-Montlaville, rue St-Dominique , u" 2. (uo7) 

A*\OACES JUDICIAIRES. 

VENTE PAR LA VOIE DE L'EXPROPRIATION FORCÉE, 

D'immeubles situés dans l'ancien clos de La Ferrandiére , d ta 

GuiUotiére (Rhône). 

A la forme d'un procès-verbal, rédigé par Louis Souleil , 

huissier à Lvon , le seize et le dix sept octobre mil huit cent 

vingt-huit, visé le dix-huit à la justice de paix de l'arrondisse-

ment de la Guillotière , par M. Drivel , greffier, et à la mai-

rie delà même commune, par M. Grçsuzet, adjoint : enregis-

tré le même jour ; transcrit le vingt-deux au bureau des hy-

pothèques de Lyon , et le trente au greffe du tribunal civil de 

lu même vilie ; 

M. Jérôme Grillet , propriétaire, demeurant à la Guillo-

tière , arrondissement de Lyon , qui a constitué pour sou 

avoué près le tribunal civil de Lyon , M'' Michel Richard, de-

meurant dans la même ville, rue de la Baleine; n" 2 ; 

A lait procéder , au préjudice de M. Louis Ahunandry , 

propriétaire et maître charpentier , demeurant à la Guillo-

tière, arrondissement de Lyon, cours Bourbon , n" 1 ; 

A là saisie , 1" d'une maison composée de caves non voû-

té, s , d un rez-de-chaussée . deux étages au dessus , et gre-

nier» •• cette maison , construite, partie en maçonnerie et par-

tie en pisé , et couveile en tuiles creuses , est desservie par un 

escalier en pierre jusqu'au deuxième étage , puis en bois jus-

qu'aux greniers. La façade , au sud, est percée de sept ou-

vertures au re/, de-chaussée et d'sept croisées à chacun des 

étages supérieurs ; 

a" D'une cour » la suite et au nord .le la maison ci-dessus 

décrite, de deux hangars qui y sont construits eu bois et bri-

ques sur champ, couverts eu tuiles creuses, sous lesquels se 

trouvent les caves de la même maison; et d'un puits à eau 

claire , avec une pompe en buis ; 

3" D'un jardin à la suite delà cour ci-dessus décrite , clos 

de murs eu pisé, et d'une superficie de six cent quarante-trois 

mètres vingt-cinq centimètres carrés environ; 

4" D'un terrain situé au nord de ce jardin , de la superfi-

cie de neuf cent quarante-sept mètres cinq centimètres carrés 

environ ; 

5' D'un autre terrain , de la superficie de neuf cent cinq 

mètres carrés environ ; 

G" D'une petite maison qui y est construite , partie en ma-

çonnerie cl partie eu pisé , couverte en tuiles creuses , et com-

posée d'un rez-de-chaussée percé de trois ouvertures, et dun 

étage au dessus ayant deux croisées ; 

7" D'une petite bâtisse construite en pisé , couverte en 

tuiles creuses , ayant sa façade, à l'ouest, percée de seize 

fenêtres. 

Ces immeubles sont tous situés sur la commune de la Guil-

lotière', dans l'ancien clos de la Ferrandiére , chemin du 

Sacré-Gœur, arrondissement de Lyon, le deuxième du dé-

partement du Rhône et le premier de la justice de pais de la 

ville de Lyon. 

La poursuite a lieu pardevanl le tribunal civil de Lyon , 

séant dans la même ville , hôtel de Chevrières, palais de jus-

tice , place St-Jean. 

La première publication du cahier des charges d'après le-

quel l'adjudication de ces immeubles aura lieu , sera laite en 

l'audience du vingt-sept décembre mil huit cent vingt-huit. 

HICUABD , avoué. (600) 

VENTE PAU LA V OIE DE L'EXPROPRIATION FORCEE, 

D'une Maison appartenant au sieur François Guilloux ainé ci-

devant épicier , et demeurant en ta commune de Vaise, Grande-

Hue, portant le n" io5. 

Par procès-verbal de Viallon , huissier à Lyon, en date du 

vingt-deux juillet mil huit cent vingt-huit , visé le même jour 

par AI. Coste , adjoint de la mairie de la commune de Vaise , 

faubourg de Lyon , et par M. Puy , greffier de la justice de 

paix du cinquième arrondissement de la ville de Lyon , aux-

quels copies dudit procès-verbal ont été laissées à chacun sé-

parément; ledit procès-verbal enregistré audit Lyon , le vingt-

trois juillet même année , par Guillot, qui a perçu les droits ; 

transcrit au bureau des hypothèques de Lyon, le vingt-quatre 

dudit mois par Guyou , conservateur, vol. là , n" 2'4 , et au 

greffe du tribunal civil de Lyon, le vingt-huit même mois, 

par M. Luc, greffier ; 

Le sieur Claude François Pelil-Jean , teneur de livres, de-

meuraut à Lvon , place des Célestins , lequel a constitué 

pour son avoué M" Cabaud, exerçant en celle qualité près le 

tribunal civil de Lyon, y demeurant, place St-Jeau , 11° 8 , 

A fait saisir immobilièrement sur le sieur François Guilloux 

aîné, ci-devant épicier eu la commune de Vaise, et sur les 

sieur Laforge, teneur de livres, et Garin , négociant, de-

meurant à Lyon , le premier , rue de la Gerbe , et le second , 

quai St-Autoiue , tous deux en leur qualité de syndics provi-

soires de la faillite dudit sieur Guilloux , 

L ue maison située eu ladite commune dî Vaise , faubourg 

de Lyon, portant le n" 100, confinée au midi par la rue. des 

Pattes, et à l'occident parla Crande-Bue de Vaise, faisant 

1 angle de ladite Grande-Rue et de ladite rue des Pattes, et si-

tuée dans 1 arrondissement du tribunal civil de Lyon , le se-

cond du département du Rhône. 

L'instance de saisie et vente forcée sera portée devant le 

tribunal civil de Lvon , sis en une des salles du pilais de jus-

tice , hôtel de Chevrières, place St Jean. 

La première publication du cahier des charges , clauses el 

conditions sous lesquelles la vente sera faite , a eu lieu en l'au-

dience des criées dudit tribunal, le vingt septembre mil huit 

cent vingt huit, à dix heures du matin; les deux aulres publi-

cations ont eu lieu successivement de quinzaine en quinzaine. 

L adjudication préparatoire a été tranchée le huit novembre 

mk huit cent vingt-huit, en faveur des poursuivaus, au prix de 

dix initié francs , montant de la mise à prix. 

L'adjudication définitive a été renvoyée au dix janvier mil 

huit cent vingt-neuf. CABAUU. 

I\OTA. Les enchères ne seront reçues que par te ministère 

d'avoués. 

S adresser , pour de plus amples renseignemens , à Me Ca-

baud, avoué du poursuivant, et pour voir le cahier des charges, 

au greffe ou il sera déposé. C'10) 

AWOVCES DIVERSES. 
Adjudication le dimanche vingt-trois novembre mil huit 

cent vingt-huit, à midi , en l'étude de M" M assure, notaire à 

CbâloUs-sar-Sa'ône (oaône-et-Loire ) , d'une belle propriété 

aimée à Gergy , près de la Saune ( deux tieues de Chaton»), 

Consistant en une belle maison d'habitation entre cour el jar-

din , ayanl son entrée par une grille en fer ; batimens d>„ , 

talion, terre labourable, prés , vignes et étangs culli.
 P

 ,* 

tout conten int environ septante hectares quatre vW c"? '
 U 

(deux cent su ,ournaux et demi ) d'un produit de plu?! 
cinq mille trancs. r'us ue 

S'adresser audit M" Masson, notaire. (3?3— 

A VENDRE. 

Belle propriété oatrimoniale. 

Celte propriété est située à Vlacneron , commune de l
Mgay 

arrondissement de Maçon: elle consiste cil une belle 

de maître , très-bien située , et eu batimens de cultivaT,n!°* 

jardins , près , vignes , terres labourables et bois ' 

A une distance rapprochée , sa position agréable rend 1 
vente des denrées facile. ua 'a 

L estimation de ce domaine, qui dépend de la 

bénéficiaire de M. Henri-Joseph Tugnot, chef d^df*"* 

retraite , a été portée par un rapport d'experts à «6 oooT
6

"
1 

L adjudication définitive aura lieu en l'audience'du tfï 

nal civil de Màcou , le lundi vingt-quatre novembre mil'!, r 
cent vingt-huit, heure de midi. 11 nuit 

S'adresser à M' Défraie, avoué à Màcou , qui 1 

tous renseignemens , et à Lyon, à M. Tugnot de la"vl".'3 

place des Célestins, maison du café Parisien. (56i IT' 

Propriété à la Croix-Bousse , occupée depuis plus d 

ans par le même locataire, à 5 pour cent du revenu 

4o,ooo francs. r* ! 

S adresser à MM. Bertholou et C*, rue de la Cage, a- i5 

 (
5

99 2) 

Une diligence neuve , bien suspendue, contenant (rois 

places coupé, six places intérieur, et quatre places de rotonde. 

On donnera des lacilités pour le paiement. 

S'adresser à M. Agueltau , charron, quai Bourgneuf. 

 ÎV°
AO

—2) 

Boiserie de pharmacie , bocaux neufs et secrétaire. 

S'adresser à M. Bausillon , passage de l'Enfance , à la Croix-

Rousse, (âçjç)—2) 

A VEMDRE OU A LOUER. 

La fonderie de Vienne (Isère) consistant en 

Lu haut fourneau à coak , 

Quatre l'ours à réverbère , 

Deux cubilos ou fourneaux à manche , 

Vastes ateliers de fonderie , tours et alésoirs, ajustage, 

forge , etç. 

Cet établissement est monté sur la plus grande échelle pour 

la fabrication de moulages de première et deuxième fusion, 

de machines à vapeur , etc. 

S'adresser , pour plus amples renseignemens : 

A M" Farine , notaire , place des Carmes, à Lyon ; 

Au bureau de la Compagnie des fonderies et forges de la 

Loire et de l'Isère , rue Ste-Hélène , n" 4 , à Lyon ; 

A la fonderie , faubourg Pont-l'Eveque , à Vienne (Isère). 

(48g-4) 

A LOUER. 

4 pièces , cave et grenier , quai de Retz, n" 4$ > au > 
agencé à neul; 

5 pièces, 1 grand balcon, 2 cabinets, cave et grenier, 

place de la Matière , n" 5 , au i"*. 

S'adresser, pour le tout, à M. Goujon, à cette dernière 

adresse. (598—'2) 

A louer de suite ou à la Noël, ensemble ou séparément. 

Lu joli magasin au rez-de-chaussée , et un appartement au-

dessus , composé de quatre pièces, au troisième sur le devant, 

le tout situé sur un des quais les plus fréquentés de la wile. 

S'adresser rue des Augustins, n" 1 , au troisième étage-

(001—2; 

SPECTACLES DU 18 NOVEMBRE. 

THÉÂTRE DUS CÉLESTINS. 

LA PETITE ROMANTIQUE, vaud. — LE LIÈVKE ET 1» Pe»»»11 > 

vaud. — LE BOUEUEAU D'AMSTERDAM, mélod. — Us MAIUAUS 

IMPOSSIBLE , vaud. 

BOUBSÉ DU I5. 

Cinqp.ojo consol.jouis.du ?.? s. 1S2S. ipGfaoaS. 

trois p. o[o, jouis, du 22 juin 1S28. jhti-ii 80 ;â.
 t
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Actions .le la banque de France, jouissance de janvier M 

Sentes de Napte*. ., :
(! 

Cert. H'alcoonel de »5 ducals, change variable, jouis, de jan 

7(lt* 70 75 80 75. . . ...rift 
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■ ,Sî8'- cr <;„ 
Oblig. de Naples , emp. Rothschild , en ltv. ster. »»t, ™- . 

Rente d/Espagnc, 5 p.op» eert.fïanç. Joois.de nov. 7 ^ 

Euipr.rovald'iispagne, »8a5.Jouis.dejanv.i8ï». 79 ''H■ „ | 
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